
LETTRE ENCYCLIQUE.

DE NOTRE TRÊS-SAINT-PÈRE PIE IX , PAPE.

Par la divine miséricorde

A  tous les Patriarche«, Primat«, Archevêques et Evêques 
et aux autres Ordinaires des Lieux en grâce et communion 

avec le Siège Apostolique et à tous les fidèles.
PIE IX. PAPE.

Vénérables Frères et chers If ils, Salut et Bénédiction Apostolique. 
Pressé par les grands maux de l’Eglise et de ce temps et de la néces­

sité d’implorer le secours divin, Nous n’avons jamais omis, dans le cours 
de Notre Pontificat, d’exciter le peuple chrétien à apaiser la majesté de 
Dieu, et à, mériter la clémence du Ciel par de saintes mœurs, par les 
œuvres de pénitence et les pieux offices des supplications.

Dans ce but, Nous avons plusieurs fois ouvert, avec une libéralité 
Apostolique, les trésors spirituels des indulgences aux fidèles du Christ, 
afin qu’animés à une vraie pénitence et purifiés par le sacrement de 
réconciliation des taches du péché, ils approchassent avec plus de confian­
ce du trône de la grâce, et se rendissent dignes de faire agréer favorable­
ment de Dieu leurs prières.

Entre autres circonstances, Nous avons voulu surtout, à l’occasion du 
très-saint Concile Œcuménique du Vatican, que cette grave affaire entre­
prise pour l’utilité de l’Eglise universelle, fût aussi aidée auprès de Dieu 
par les prières de toute l’Eglise. Quoique la célébration de ce Concile ait 
été suspendue par le malheur des temps, Nous avons cependant décrété 
et ordonné pour le bien du peuple fidèle que l’Indulgence promulguée à 
cette occasion en foi me de Jubilé durerait, comme elle dure, dans sa 
force, stabilité et vigueur.

Mais le cours de ces temps malheureux s’avançant, voici déjà l’année 
1875, année qui marque le terme de la période sainte, que la pieuse 
coutume de nos ancêtres et les décrets des Pontifes Romains, Nos Prédé­
cesseurs, ont consacrée à la célébration des solennités du Jubilé univer­
sel.

Avec quel respect et quelle religion, l’année du Jubilé a été observée 
dans les temps tranquilles de l’Eglise qui en ont permis la célébration 
régulière, les monuments anciens et récents de l’histoire nous le disent. 
Elle fut, en effet, toujours regardée comme une année salutaire d’ex* 
piation pour tout le peuple chrétion, comme une année de rédemption, de 
grftce, de pardon et d’indulgence, durant laquelle on accourait du 
monde entier & Notre ville mère et au Siège de Pierre, et où les plus



%

LETTRE ENCYCLIQUE DE PIB IX. 9 8 3

abondants bienfaits de réconciliation et de grâce étaient offerts, pour lo 
salut des âmes à tous les fidèles ainsi conviés aux devoirs de piété.

Cette pieuse et sainte solennité, notre siècle lui-même l’a vue, lorsqu'à* 
près l’annonce du Jubilé de 1825 par Léon X II, Notre Prédécesseur 
d heureuse mémoire, ce bienfait fut reçu avec une si grande ardeur par 
le peuple chrétien) que ce meme Pontife pût se réjouir d’un concours 
incessant de pèlerins dans cette Ville pendant toute l’année, et de 
l’admirable splendeur de religion, de piété, de foi, de charité et de toutes 
les vertus qui y  brillèrent.

P lût à  Dieu qu’aujourd’hui Notre condition et l’état des affaires civiles 
et religieuses Nous permissent de célébrer heureusement, cette fois au 
moins, selon le rite antique et l’usage de nos ancêtres, cette solennité du 
Jubilé échue l’an 1850 de notre siècle, que Nous avons déjà dû omettre 
à cause de la misère des temps ! Mais Dieu a permis que, loin d’avoir 
disparu, ces grandes difficultés qui Nous ont empêché alors de promulguer 
le Jubilé se soient accrues de jour en jour.

Néanmoins, en considérant tous les maux qui affligent l’Eglise, tous les 
efforts de ses ennemis pour arracher la foi des âmes, pour corrompre la 
saine doctrine et répandre le poison do l’impiété, tant de scandales causés 
en tous lieux aux croyants de Jésus-Christ, la corruption générale des 
moeurs, le triste renversement des droits humains et divins, si étendu 
et si fécond en ruines, qui va à détruire dans l’esprit des hommes le sens 
du droit lui*meme ; et en réfléchissant que dans cette grande accumula* 
tion de m&ux, il est encore plus de Notre devoir Apostolique d ’avoir soin 
que la foi, la religion et la piété se fortifient et prospèrent, que l’esprit 
de prières se répande et s'accroisse, afin que les défaillants soient excités 
à la pénitence du cœur et à la réferme des moeurs, et que les péchés qui 
ont attiré la colère de Dieu soient rachetés par de saintes œuvres, co 
qui est principalement le fruit de la célébration du grand Jubilé, Nous 
avons pensé ne pas pouvoir souffrir, qn’au moins en la forme permise par 
la condition des temps, le peuple chrétien fût privé dans cette circons­
tance d’un si salutaire bienfait, grâce auquel, réconforté d’esprit, il mar- 
chera ensuite avec un zèle de plus en plus grand dans les voies de la 
justice, et, purifié de ses fautes, méritera mieux et plus profitablc- 
ment la propitiation divine avec le pardon.

Que toute l’Eglise militante de Jésus-Christ accueille donc les paroles 
par lesquelles, en vue de son exaltation, de la sanctification du peuple 
chrétien et de la gloire de Dieu, Nous décrétons, annonçons et promut* 
guons 1e grand Jubilé général, pour toute l’année prochaine 187ô ; et en 
raison de ce Jubilé, suspendant à notre gré et à celui du Saiut-Siége et 
déclarant suspendue l’indulgence rappelée plus haut qui a été accordée 
en forme de jubilé, à l’occasion du Concile du Vatican, Nous ouvrons tout 
au large le céleste trésor formé des mérites, des souffrances et des veitus



934 L’ECHO DU CABIN1ST DB LECTURE PAROISSIAL.

de Jésus-Christ Notre-Seigneur, de la Vierge sa Mère, et de tous les 
saints, que l’Auteur du salut des hommes a confié à Notre administration.

C’est pourquoi, confiant en la miséricorde de Dieu et en l’autorité de 
ses Apôtres, les Bienheureux Pierre et Paul, en vertu du pouvoirs suprê­
me de lier et de délier que Dieu Nous a confié malgré Notre indignité, 
nous concédons et accordons miséricordieusement dans le Seigneur la 
faculté de gagner, une fois l’année susdite, l’indulgence plénière de l’année 
jubilaire, avec la rémissions et le pardon de tous leurs péchés, à tous les 
fidèles de Jésus-Chrisfc et à chacun d’eux, tant à ceux qui habitent Notre 
ville mère ou qui y viennent, qu’à ceux qui résident hors de cette ville, en 
quelque partie du monde que ce soit, et qui vivent dans la grâce et l’obé­
dience du Saint-Siège, pourvu que vraiment pénitents ils se soient con­
fessés et fortifiés par la sainte commuuion, et à la condition que, les pre­
miers, visiteront dévotement, au moins une fois par jour, pendant quinze 
jours de suite ou à intervalle, jours naturels ou môme ecclésiastiques, à 
partir des premières vêpres de l’un do ces jours jusqu’au crépuscule du 
jour suivant les Basiliques de Saint-Pierre, de Saint-Paul, de St.-Jean- 
de-Latran et de Ste-Marie-Majeure ; et les autres, de même pendant 
quinze jours consécutifs ou discontinus, comme ci-dessus, l’église Cathé­
drale ou majeure, et trois autres églises do la même ville ou lieu ou de ses 
faubourgs, qui seront désignées par les Ordinaires de ces lieux, ou par 
leurs vicaires ou leurs autres représentants, dès que Nos lettres seront 
parvenues à leur connaissance, et que là ils se répandront pieusement en 
prières pour la prospérité et l’exaltation de l’Eglise catholique et de ce 
Siège Apostolique, pour l’extirpation des hérésies et la conversion do tous 
les pécheurs, pour la paix et l’unité de tout le peuple chrétien et selon 
Nos intentions.

Nous permettons aussi que cette indulgence soit appliquée par manière 
de suffrage aux âmes qui, anies à Dieu dans la charité, sont sorties de 
cette vie et qu'elle soit valable pour elles.

Les navigateurs et les voyageurs dès qu'ils seront rentrés à leur domi­
cile ou auront fait halte ailleurs, pourront gagner valablement la même 
indulgence, selon les prescriptions susdites, et en visitant autant de fois 
l’église Cathédrale ou majeure, ou l’église paroissiale de leur domicile ou 
station.

Nous accordons également et permettons, par la teneur des présentes, 
aux susdits Ordinaires de chaque lieu do dispenser des visites prescrites 
les religieuses consacrées, et autres jeunes filles et femmes, cloîtrées dans 
les monastères, ou vivant dans d'autres pieuses maisons et communautés 
religieuses ; les Anachorètes et les Ermites et tous autres laïques et 
ecclésiastiques, tant séculiers que réguliers, détenus en prison ou empê­
chés par quoique infirmité ou tout autre obstacle d'accomplir ces visites 
dans leur forme prescrite ; pareillement, de dispenser de la communion



exigée les enfants qui n’ont pas encore été admis à la première commua 
nion, et au lieu de ces visites et de cette communion sacramentelle de 
leur prescrire respectivement, soit par eux-mêmes, soit par les chefs régu- 
guliers ou supérieurs de ces personnes des deux sexes, soit par de pru­
dents confesseurs, d’autres œuvres de piété, de charité et de religion ; et 
de même aux Chapitres et Congrégations tant de séculiers que de réguliers, 
aux associations, confréries, universités et collèges de toute sorte qui font 
ces visites en corps, de les réduire au nombre qu’ils jugeront convenable.

En outre, Nous accordons la permission et la faculté à ces religieuses 
et à leur novices de ce confesser, à cet effet, à tel confesseur qu’il leur 
plaira, parmi ceux qui sont approuvés par l’Ordinaire du lieu où sont 
établis leurs monastères pour recevoir les confessions des religieuses, et à 
tous les autres séculiers de l’un et de l’autre sexe, tant laïques qu’ecclé- 
siastiques, et à chacun d’eux, et aux réguliers de tout ordre, congrégation 
et institut, même qu’il faudrait spécialement désigner, de prendre pour 
confesseur tout prêtre, tant séculier que régulier, de quelque ordre et 
institut que ce soit, approuvé de même pour entendre les confessions des 
séculiers par les Ordinaires actuels dans les villes, diocèses et territoires 
desquels ces confessions devront êtro reçues, et Nous concédons et per­
mettons avec la même autorité et la même largesse de la bénignité Apos­
tolique à ces confesseurs, dans le délai de l'année susdite, pour tous ceux 
et celles qui voudront gagner sincèrement et sérieusement le présent 
Jubilé, et qui, dans cet esprit viendront à eux se confesser pour remplir 
les autres conditions nécessaires, le pouvoir et l’autorité de les absoudre, 
pour cette fois et pour le for intérieur seulement, en leur imposant une 
pénitence salutaire et les autres conditions de droit, do l'excommunica­
tion, de la suspense et autres sentences ecclésiastiques, dos censures ou 
de droit ou prononcées et infligées par le juge pour quelque cause que ce 
soit, même dans les cas réservés aux Ordinaires des lieux s t à  Nous ou 
au Siège Apostolique, et même dans ceux qui sont réservés à chacun 
d’eux et au Souverain Pontife et au Siège Apostolique, sous une forme 
particulière, et qui ne seraient pas compris dans d'autres concessions si 
larges qu'elles fussent, ainsi que de tous péchés et de toute fautes, si 
graves et si énormes qu’elles soient, même de celles qui sont réservées 
aux dits Ordinaires et à Nous et au Siège Apostolique : pareillement, 
de commuer, en autres œuvres pies et salutaires, les vœux et tous autres 
serments réservés au Siège Apostolique (excepté toiyours les vœux de 
chasteté, de religion et ceux par lesquels on contracte une obligation 
•envers un tiers, lesquels auraient été acceptés par lui. ou dont l'omission 
lui porterait préjudice, et les poines qui sont appelées préservatives du 
péché, à moins que la commutation à  interrevenir ne soit jugés de 
nature à ne pas moins prévenir du péché que la matièrs première du 
vœu) s t de dispenser les pénitents ds cette classe engagés dans Iss



ordres sacrés et même dans les ordres religieux, de l’irrégularité occulte- 
contractée seulement dans l’exercise de ces ordres, et de l’atteinte de» 
supérieurs pour la violation des censures.

Toutefois, Nous n’entendons point, par les présentes, accorder dispense 
pour quelque autre Irrégularité, soit occulte, soit publique, ni pour quelque • 
autre défaut, note, ni toute autre incapacité ou inaptitude contractée de 
quelque manièro que ce soit, ni, en dehors des cas susdits, accorder la 
faculté de donner ces dispenses ou de rendre l’aptitude, ou de rétablir les 
coupables en leur premier état, mémo au for de la conscience, non plus 
que déroger à la constitution publiée avec les déclarations opportunes par 
Notre Prédécesseur Benoit X IV, d’heureuse mémojre, constitution 
commençant par ces mots : sacramentum pœnitentiœ et édictée le 1er 
Juin, en l’an de l’Incarnation 1741, dans la première année de son 
Pontificat.

Enfin, les présentes ne pourront non plus et ne devront pas profiter iV 
ceux qui, soit par Nous et le Siège Apostolique, soit par quelque prélat 
ou par un juge ecclésiastique, auront été nommément excommuniés, 
suspendus, interdits, ou bien qui auront été avertis qu’ils ont encouru 
d’autres jugements et censures et qui auront été désignés publiquement 
à cet effet; à moins que, dans le courant de l’année, ils n’aient satisfait 
aux conditions pour eux spécialement requises et qu’ils n’aient, autant 
que de besoin, rempli le devoir prescrit.

Au reste, s’il en est qui, après avoir entrepris les œuvres du Jubilé 
avec l’esprit do les accomplir intégralement no puissent, prévenus qu’ils 
seront par la mort, compléter le nombre des visites prescrit, Nous voulons* 
eu égard à  notre désir d’accueillir favorablement la piété et la prompti­
tude de leur volonté, qu’ils participent aux grâces de l’indulgence et do 
la rémission susdites, comme s’ils avaient réellement visité les églises aux 

jours indiqués, pourvu toutefois qu’ils se soient confessés et qu’il se soient 
nourris de la sainte communion.

Pour ceux qui, après avoir, par la vertu des présentes, obtenu les 
absolutions de censures, commutation de vœux ou dispenses susdites, 
auraient abandonné lo dessein sérieux et sincère exigé d’ailleurs pour 
gagner ce Jubilé et, par suite, négligé d’accomplir les œuvres nécessaires 
pour lo gagner, bien qu’on puisse à peine les considérer comme exempts 
de péché h cause do cela, pourtant Nous décidons et déclarons que ces 
absolutions, commutations et dispenses obtenues par eux dans la disposi­
tion susdite, conserveront leur entière valeur.

Nous décidons et déclarons encore que les présentes lettres seront en 
tout valides et efficaces1; qu’elles sortiront et obtiendront leurs pleins 
effets partout où elles auront été, par les Ordinaires du lieu, livrées ü la 
publicité et à l’exécutiou ; qu’elles profiteront à  tous les fidèles du Christ 
qui sont dans la grâco et l’obéissance du Siège Apostolique, en même



temps qu’à tous les voyageurs et navigateurs qui aborderont en ces lieux. 
E t il en sera ainsi, nonobstant ce qui se rapporte aux indulgences qu'on 
ne doit pas concéder ad initar, nonobstant les Constitutions Apostoliques 
et les constitutions édictées dans les Conciles' universels, provinciaux ou 
synodaux, nonobstant les ordonnances et les réserves générales ou 
spéciales d'absolutions, relèvements et dispenses ; nonobstant le serment 
des Ordres mendiants et militaires, quels qu’ils soient, des congrégations 
et des instituts ; nonobstant les statuts confirmés par l’approbation 
Apostolique ou de tout autre manière; nonobstant les lois, usages, 

"coutumes, privilèges, induits et lettres Apostoliques à eux concédés; 
nonobstant surtout celles où il est interdit expressément que les prefès de 
l’ordre, congrégation ou institut de ce genre confessont leurs péchés à 
des confesseurs qui ne sont pas de* l’ordre. De toutes ces choses et 
chacune d’elles, bien que pour une dérogation suffisante de ces règles et de 
leurs complètes teneurs, il doit en être fait mention spéciale, spécifique, 
expresse et individuelle, ou qu’aucune autre forme soit exigée pour les 
conserver ; néanmoins, pour cette fois, Nous tenons ces teneurs pour 
insérées et ces formes pour accomplies exactement, et Nous y dérogeons 
pleinement ainsi qu’à toutes autres choses contraires, en vue seulement 
des effets susdits.

Mais, lorsque, remplissant le devoir de Notre charge Apostolique et 
Nous inspirant de cette sollicitude dont Nous devons entourer tout le 
peuple du Christ, Nous proposons cette occasion salutaire d'obtenir une 
grande grâce de rémission, Nous no pouvons Nous dispenser do faire 
appel à tous les Patriarches, Primats, Archevêques, Evêques et autres 
Ordinaires des lieux, aux prélats, ou a ceux qui, h défaut des 
évêques ot des prélats, exercent légitimement la jurisdiction locale 
ordinaire, et sont en grâce et communion avec le Siège Apostolique, 
pour les prier ardemment au nom de Notre Seigneur Jesus-Christ, 
Prince des Pasteurs, et pour les supplier d’annoncer un si grand bien 
aux peuples confiés à leurs soins, et do veiller avec le plus grand zèle & 
ce que tous les fidèles, réconciliés avec Dieu par la pénitence, fassent 
tourner cette grâce du Jubilé au profit et à l’utilité do leurs âmos.

C’est pourquoi, Vénérables Frères, vous veillerez avant toutes chosos 
ce que, la clémence divine étant invoquée par les prières publiques pour 
qu’Elle répande sa lumière et sa grâce dans tous les esprits et tous les 
cœurs, le peuple chrétien soit amené par des instructions et des avis 
opportuns ü recueillir le fruit du Jubilé. Qu’il comprenne parfaitement 
quelle est la nature du Jubilé chrétien, et quelle est sa valeur pour l’utilité 
et pour le profit des âmes, de quelle façon spirituelle ces biens sont acquis 
par la vertu de Notre-Seigneur Jésus-Christ et ce que ramenait, tous 
les cinquante ans, chei le peuple Juif, la loi ancienne, messagère des 
choses futures. En même temps qu'il soit convenablement instruit de la



valeur des indulgences, et de tout ce qu'il doit remplir pour faire une confes­
sion fructueuse de ses péchés, et recevoir saintement le sacrement de 
l’Eucharistie. Or, comme ce n’est pas seulement de l’exemple, mais des 
œuvres du ministère ecclésiastique qu’il est tout à fait besoin pour opérer 
dans le peuple de Dieu des fruits désirables de satisfaction, ne négligez 
pas, Vénérables Frères, d’enflammer le zèle de vos prêtres et de les 
exciter à exercer leur ministère avec ardeur, principalement dans ce 
temps de salut. Dans ce but et pour le bien commun, il serait trèi* 
désirable, partout où cela sera possible, qu’eux-mêmes, donnant au peuple 
chrétien l’exemple de la dévotion et de la piété, renouvellent, au moyen* 
d’exercices spirituels, l’esprit de leur sainte vocation afin qu’ensuite ils 
s’appliquent plus utilement et avec plus de fruit, selon le mode établi par 
Vous, à remplir les devoirs de leur charge et à donner de saintes missions 
à leur pleuple. En ce siècle, comme il y a tant de mal à réparer, tant de 
bien à faire, saisissez le glaive de l’esprit, c’est-à-dire la parole de Dieu 
et, par tous vos soins, obtenez que votre peuple soit amené à détester 
l’abominable crime du blasphème par lequel il n’est rien de si saint 
aujourd’hui qui ne soit violé ; qu’il connaisse et remplisse ses devoirs au 
sujet de l’observance des jours de fête, et des lois de l'Eglise concernant 
le jeûne et l’abstinence, et qu’ainsi il puisse éviter les châtiment déchaînées 
sur la terre par le mépris de ces devoirs. Que votre sollicitude et votre 
zèle soient de même constamment éveillés sur la discipline de l’Eglise que 
vous devez défendre, et la parfaite éducation des clercs dont vous devez 
prendre soin ; enfin, par tous les moyens qui sont en votre pouvoir, portez 
secours à la jeunesse qui est circonvenue, comme vous le saves, et qui, 
vous ne l'ignores pas, se trouvant en un si grand péril, est exposée & une 
ruine si grave. Ce genre de mal fut si douloureux au cœur du divin 
Rédempteur lui-même, que contre ses auteurs il proféra ces paroles : 
" A  quieonque aura tcandalité un nul de ce» petit» qui croient en m i, il 
eut mieux valu qu'on lui mît m e meule au cou et qu'on le jetât à la mer. 
(S t. Marc. chap. 9, v. 41.)

Comme rien n'est plus digne du temps du saint Jubilé que d'exercer 
plus généreusement toutes les œuvres de charité, il appartient à votre 
sèle, Vénérables Frères, de stimuler les fidèles afin qu'on secoure les 
pauvres, que les péchés soient rachetés par les aumônes, dont il est dit 
tant d'excellentes choses dans les saintes Ecritures ; et, «fin que ces 
fruits de la charité s’étendent plus au loin et demeurent plus dbbles, il 
sera bon que les seoours de la charité soient appliqués à secourir ou à 
fonder ces pieux établissements, qui sont réputés en ee temps servir le 
mieux à l'utilité des âmes et des eorps. Si vos esprits à tous, si vos 
eff>rts se réunissent pour obtenir ees biens, il n'est pas possible que le 
règne du Christ et sa justice n'en reçoivent pas de grands accroissements, 
•t  que la démence divine, en ee temps acceptable, en ces jours de salut,



ne répande pas sur les fils de son amour l’abondance des présents 
célestes.

Finalement, Nous nous adressons h vous tous, Fils de l’Eglise catholi­
que, à tous et à chacun ; par Notre affection paternelle, Nous vous exhor­
tons à user, selon que le soin de votre salut le demande, de cette occa­
sion d’aquérir le pardon du Jubilé.

C’est maintenant plus que jamais, Fils bien-aimés, qu’il est nécessaire 
d’arracher de notre conscience les œuvres mortes, d’acomplir les sacri­
fices de justice, de faire de dignes fruits de pénitence et de semer dans les 
larmes, afin que nous récoltions dans la joie. La majesté divine nous 
indique assez ce qu’elle demande de nous depuis si longtemps, qu’à cause 
de notre malice nous travaillons et souffrons sous le poids de son mécon­
tentement et sous le souffle de sa colère. Les hommes ont coutume, tou­
tes les fo is qu'ils subissent une nécesnitê par trop pressante, iV envoyer 
des embassadeurs chercher du secours auprès des nations voisines. Nous, 

faisons mieux, envoyons une embassade à L ie u ; Notre secours, deman­
dons-le lui ; que vers lui nous tournions notre cœur, nos prières, nos jeû ­
nes et nos aumômes, car plus nous serons près de Dieu, et plus nos ad­
versaires seront repoussés loin de nous ( 1) .  Mais surtout écoutez la 
voix Apostolique,—car Nous sommes chargé d’une ambassade pour le 
Christ— vous qui travaillez et qui êtes accablés ; vous qui, errant loin des 
chemins du salut, êtes opprimés sous le joug des mauvaises passions et de 
l’esclavage diabolique ; ne méprisez pas les trésors de la bonté, de la 
patience et de la longanimité de Dieu ; quand on vous prépare si ample­
ment et en si grande abondance tes moyens d’obtenir un pardon si facile, 
n ’allez point, par votre refus, vous rendre inexcusables auprès du divin 
Juge, et amasser sur vous les trésors de sa colère aux jours de la ven­
geance et de la révélation du juste jugement de Dieu ; le monde passe 
et avec lui sa concupiscence ; rejetez les œuvres de ténébres, revêtez les 
armes de la lumière, cessez d’être les ennemis do votre âme, pour lui 
ménager enfin la paix en ce monde, et dans l’autre les éternelles récom­
penses des justes.

Tels sont nos vœux ; ces vœux, Nous ne cesserons de demander au 
Dieu très-clément qu’il les exauce ; et, tous les Fils de l’Eglise catholique 
nous étant unis par cette association de prières, Nous avons confiance 
que ces bienfaits nous seront accordés en abondance. En attendant les 
fruits heureux et salutaires de cette sainte entreprise, que de toutes les 
grâces et de tous les dons célestes vous soit l’augure la Bénédiction 
Apostolique qu’en Notre-Seigneur Nous vous accordons du fond du cœur, 
à vous Vénérables Frères, et à vous tous, Nos Chers Fils, qui comptez 
parmi les membres de l’Eglise catholique.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le 24 décembre de l’année 
MDCCCLXXtV, dans la 29e de Notre Pontificat.

PIE IX, PAPE.

(1) M a x im a l Taurines, bom. 91.


